
Quelle est la différence entre prêt de main-d'œuvre légal et illégal
au Luxembourg ?

Réponse courte

Le prêt de main-d'œuvre est légal uniquement s'il respecte toutes les conditions cumulatives de l'article L.132-1 du

Code du travail : autorisation ministérielle obligatoire, but non lucratif (facturation limitée aux coûts réels),

accord écrit du salarié, maintien du contrat avec l'employeur d'origine, et 4 cas limitatifs (menace licenciement,

travail occasionnel même secteur, restructuration groupe, plan maintien emploi).

Tout manquement à ces conditions rend le prêt illégal, exposant les entreprises à la requalification automatique en

contrat de travail avec l'entreprise utilisatrice, des sanctions pénales selon l'article L.132-5 du Code du travail, et

une nullité du contrat de prêt. Les entreprises d'intérim agréées sont les seules autorisées pour le prêt à but lucratif.

Définition

Le prêt de main-d'œuvre est une opération par laquelle une entreprise met temporairement un salarié à

disposition d'une autre entreprise, tout en conservant son statut d'employeur. Cette pratique est strictement

encadrée par les articles L.132-1 à L.133-1 du Code du travail luxembourgeois pour protéger les droits des

salariés et prévenir le marchandage de main-d'œuvre.

La distinction entre prêt légal et illégal est fondamentale car elle détermine si l'opération est autorisée ou constitue

une infraction pénale passible de lourdes sanctions.

Conditions d’exercice

Prêt de main-d'œuvre légal (conditions cumulatives)

Pour être légal, le prêt doit impérativement respecter toutes ces conditions :

Autorisation ministérielle : accord préalable du ministre du Travail (notification ADEM si ? 8 semaines sur 6

mois)

4 cas limitatifs exclusifs : menace de licenciement/sous-emploi, travail occasionnel (même secteur d'activité),

restructuration au sein d'un groupe, plan de maintien de l'emploi homologué

But non lucratif absolu : facturation limitée aux salaires, charges sociales et frais professionnels sans marge

Accord écrit explicite du salarié sur les conditions du prêt

Maintien intégral du lien de subordination avec l'employeur d'origine

Convention écrite détaillée entre entreprises

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/27-0015/le-pret-de-main-d-oeuvre-est-il-autorise-entre-entreprises-au-luxembourg/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_132-1
/corpus/rh/27-0015/le-pret-de-main-d-oeuvre-est-il-autorise-entre-entreprises-au-luxembourg/
/corpus/rh/27-0015/le-pret-de-main-d-oeuvre-est-il-autorise-entre-entreprises-au-luxembourg/
/corpus/rh/27-0010/quelles-peines-penales-peut-encourir-un-employeur-en-cas-de-travail-illegal/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_132-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_132-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_133-1
https://adem.public.lu/


Prêt de main-d'œuvre illégal

Le prêt devient illégal si :

Absence d'autorisation ministérielle

Recherche de profit ou marge bénéficiaire

Motifs non conformes aux 4 cas légaux

Défaut d'accord écrit du salarié

Activité habituelle de prêt sans agrément intérim

Modalités pratiques

La mise en œuvre légale du prêt de main-d'œuvre nécessite une procédure administrative rigoureuse et une

documentation exhaustive pour éviter tout risque de requalification.

Documents obligatoires

Autorisation ministérielle ou notification ADEM selon la durée

Avenant écrit au contrat de travail signé par le salarié détaillant les conditions du prêt

Convention de mise à disposition entre entreprises précisant : identité du salarié, durée et motif précis,

qualification et poste, modalités de facturation transparente, responsabilités respectives (sécurité, discipline)

Preuves de l'absence de but lucratif (facturation détaillée limitée aux coûts)

Obligations pendant le prêt

Maintien de la rémunération par l'entreprise prêteuse (minimum : salaire équivalent dans l'entreprise

utilisatrice)

Application des conditions de travail et sécurité de l'entreprise utilisatrice

Accès aux installations collectives dans les mêmes conditions

Information préalable de la délégation du personnel

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser un prêt de main-d'œuvre légal et éviter les écueils du salariat déguisé, il est essentiel de respecter

scrupuleusement la réglementation luxembourgeoise sur la mise à disposition temporaire.

Mesures de sécurisation
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Documenter rigoureusement le caractère exceptionnel justifiant le prêt

Obtenir l'autorisation avant tout début d'activité

Conserver les preuves de l'absence de but lucratif pendant 5 ans

Établir un planning détaillé avec modalités de retour

Consulter l'ITM en cas de doute sur la légalité

Vérifier régulièrement le respect des conditions pendant le prêt

Prévoir des clauses de retour anticipé dans la convention

Contrôles et traçabilité

Assurer une traçabilité complète de toutes les opérations

Former les équipes RH aux conditions légales strictes

Mettre en place un système d'alerte pour les renouvellements d'autorisation

Prévoir des audits internes de conformité

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.132-1 : conditions générales et autorisation ministérielle obligatoire

Article L.132-2 : égalité de rémunération et accès aux installations

Article L.132-3 : accord obligatoire du salarié

Article L.132-4 : obligations de l'entreprise utilisatrice

Article L.132-5 : sanctions pénales pour prêt illégal

Article L.133-1 : requalification automatique et nullité du contrat illicite

Articles L.131-1 et suivants : monopole des entreprises d'intérim agréées pour le prêt lucratif

Réglementation ADEM : procédures de notification pour prêts de courte durée

La distinction entre prêt légal et illégal repose sur le respect strict de toutes les conditions formelles et l'absence totale de but

lucratif. Toute négligence expose à des sanctions sévères : requalification automatique du contrat avec l'entreprise utilisatrice, nullité

de la convention, et sanctions pénales. Il est impératif de privilégier le travail intérimaire agréé pour tout prêt à but lucratif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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